
FISCALITE 

 

Titre .......................  IS - la détermination du résultat fiscal et le calcul de l’impôt dans les 

sociétés soumises à l’IS – NIV2 

 

Valeur ajoutée .........  

 

Améliorer ses compétences pour accéder à des responsabilités plus importantes 

 

Objectifs .................  
 

- Permettre à un public de comptables de comprendre et de maitriser la 
détermination du résultat fiscal et le calcul de l’impôt dans les sociétés 

soumises à l’IS.  

Contenu .................  

 

Champ d'application de l'IS (sociétés de capitaux, sociétés de personnes) 

Territorialité de l'IS (entreprise exploitée en France, succursales étrangères) 

Les règles particulières de détermination du bénéfice fiscal (déductibilité des frais 
financiers, TVTS, plus-values latentes sur OPCVM, contribution de solidarité, 

participation, …) 

Ce qui subsiste du régime des plus et moins-values professionnelles dans la société 
IS. 

La distribution de dividendes, le régime des sociétés mères. 

Le traitement des déficits (report en avant et report en arrière) 
Le traitement de la 2058-A et de la 2058-B  

Le calcul et le paiement de l’IS 

 

Pédagogie ...............  Support PowerPoint 

Mini cas 
Cas de synthèse 

QCM de validation 

Validation de la formation : Attestation de fin de formation 
Effectif : entre 5 et 20 participants 

Public .....................  Directeurs administratifs et financiers 

Comptable d’entreprise 
Collaborateur comptable 

Prérequis ................  Profil comptable éventuellement connaissances fiscales de base  

Durée .....................   1 jour soit 7 heures 

Code ......................  FIS5 

Méthode 

pédagogique………. 

Qualification des formateurs 

Les formateurs sont des professionnels sélectionnés pour leur maîtrise du sujet 
enseigné et leur expérience pratique afin de proposer une approche pragmatique 

et concrète des sujets traités. 

 
Moyens pédagogiques et d’encadrement 

Salles de formation disposant des matériels pédagogiques et techniques 

nécessaires (paperboard, vidéoprojecteur, visioconférence, …) au bon déroulement 
de la formation. 

 

Moyens d'évaluation de l'atteinte des objectifs 
Questionnaire de validation des acquis. 

 

Moyens de suivi de l'exécution de l'action 

Feuille de présence signée par les participants ou rapport de connexion si classe 
virtuelle. 

 

Modalités d'accessibilité  

Si vous êtes en situation de handicap : pour anticiper et faciliter votre venue en 

formation, pour tout besoin d'aménagement spécifique ou pour toute question 

relative aux modalités d'accès des personnes en situation de handicap, merci de 



FISCALITE 

 

contacter notre référente handicap, Madame Stéphanie PERRIN au 02 99 83 08 71 

ou sperrin@forom.bzh 

 

 

 


